
      

                                                                                                                                     

Horaires du lycée Bonaparte – Année 2024/2025 

 

MATERNELLE 

En maternelle, l’accueil des élèves se fait dès 7h20 dans les classes.  

Les cours commencent à 7h30. La sortie se fait à 12h40 (pour les Petites Sections – PS) et à 

12h45 (pour les Moyennes et Grandes Sections – MS et GS).  

L’enfant est remis à l’enseignant ou à l’assistante maternelle (ASEM) dans la classe pendant le 

temps d’accueil (entre 7h20 et 7h30). Un frère ou une sœur lycéen peut être autorisé à 

accompagner un enfant de maternelle pendant ce temps d’accueil en classe.  

A la fin des classes, seule une personne majeure nommément désignée par les parents de 

l’élève, peut être autorisée à venir chercher un élève de maternelle (à compléter sur fiche de 

renseignement). Les enfants seront alors placés sous leur responsabilité.  

A 13 heures maximum, toutes les familles auront quitté l’enceinte de l’école maternelle (hall 

et cour de récréation).  

 

ELEMENTAIRE 

En élémentaire, les grilles sont ouvertes à 7h00. Les élèves peuvent patienter sous la 

surveillance des assistants d’éducation jusqu’à 7h20. L’accueil se fait dès 7h20.  

Les cours commencent à 7H30 et se terminent à 12h50 tous les jours.  

À partir du CP, les parents n’ont pas accès à la cour de l’école élémentaire. Les élèves, dès le 

franchissement du portail, sont sous la surveillance du personnel de l'établissement.  

A la fin des cours, ils sont sous la responsabilité des enseignants qui les accompagnent 

jusqu’au portail de l’élémentaire où ils sont remis aux parents ou responsables.  

Il n’y a pas de garderie après les heures de sortie. 

 

COLLEGE & LYCEE 

Les cours ont lieu de 7h30 à 17h55. Ils durent 55 minutes.  

Les récréations ont lieu le matin de 10h30 à 10h45, l’après-midi de 14h45 à 14h55.  

Les sorties libres en dehors des heures de cours ne sont possibles que pour les élèves lycéens 

autorisés par leurs responsables légaux. Les collégiens peuvent être autorisés à sortir durant la pause 

méridienne si elle est supérieure d’au moins deux heures à condition d’être accompagnés par un 

responsable légal à la sortie et au retour à l’école. 


